
Saint Jean les Deux Jumeaux 
Commune sous vidéoprotection 

 
Pour votre sécurité, vous êtes dans une zone équipée d’un système de vidéoprotection avec 
enregistrement. 
Vous pouvez gérer votre droit d’accès aux images enregistrées en contactant le numéro suivant : 
01.64.35.90.12 
Vidéoprotection réalisée conformément aux articles L251-1 et suivants du code de la sécurité 
intérieure. 
Conformément à l’arrêté préfectoral n°2018 BRDS VP 442, le déclarant est autorisé à exploiter 
un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de Saint Jean les Deux Jumeaux 
situé 46 rue Raymond Poincaré 77660 Saint Jean les Deux Jumeaux. 
Le délai de conservation des images est fixé à 14 jours, hormis le cas d’une enquête de flagrant 
délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire. 


